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1 Peut-on mettre en pratique un hadîth faible ? Par Cheikh Al-Albânî 

Peut-on mettre en pratique un hadîth faible ? 
Il n’est en aucune manière permis de mettre en pratique le hadîth faible 
que ce soit dans les mérites des actions ou dans tout autre chose. 
Cheikh Al-Albânî qu’Allah lui fasse miséricorde dit dans son livre "Da’îf 
Al-Jâmi’ As-Saghîr" tome 1 page 45 :     

" Je dis : Al-Hâfidh ibnou Rajab al-hanbalî a dit dans "Charh At-
Tirmidhî" (112 /2) : 
"Ce qui apparaît de ce qu’a cité l’imam Mouslim dans l’introduction de 
son livre (c’est-à-dire son Authentique) nécessite que l’on ne rapporte 
les ahâdîth dans at-tarhîb wa at-targhîb1 que de celui dont on rapporte 
les jugements". 
 
 
Je dis (cheikh Al-Albânî) : c’est mon avis2 et ce à ce quoi j’appelle les 
gens car on ne peut jamais mettre en pratique un hadîth faible ni dans 
les mérites et les choses préférables , ni dans autre chose car le hadîth 
faible n’est qu’une faible conjecture et je ne connais aucune divergence 
sur cela entre les savants; comment peut –on dire alors : on peut le 
mettre en pratique alors qu’Allah l’a réprouvé dans plus d’un verset de 
Son Livre : 
(La traduction du sens de) la parole d’Allah dit : 
"Alors que la conjecture ne sert à rien contre la vérité". 
Sourate An-Najm verset 28. 

                                                      
1
 N.d.t : Littéralement : Le fait de faire espérer et de faire peur. 

2
 N.d.t : Littéralement : C’est ce que je considère comme faisant partie de la religion d’Allah. 
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"Ils ne suivent que la conjecture et ne font que fabriquer des 
mensonges". 
Sourate Al-An’âm versets 116. 
 
Et le Messager d’Allah  َيْهِ وَ سَلَّمَ صَلَّى اللهُ عَل  a dit: 
"Prenez garde à la conjecture car la conjecture est le plus mensonger des 
hadîth". 
Rapporté par Al-Boukhârî et Mouslim. 
 
Et saches que ceux qui ne sont pas d’accord avec cet avis que j’ai choisi 
n’ont pas de preuve ni du Coran ni de la Sunnah". 
 
Cheikh Al-Albânî qu’Allah lui fasse miséricorde a détaillé ce sujet dans 
l’introduction de son livre "Sahih at-targhîb wa at-tarhîb" : à lire ! 
 
Source :  

Ar-Rawdou ad-dânî fi al-fawâidi al-hadîthiyyah lil’allâmati Al-Albânî 
pages 178-179. 


